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ORGANISATION DE LA CONSULTATION 
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1.1.1  ENTITES ASSOCIEES ET CONSULTEES 

Préfecture du département de 

l’Oise 

Direction départementale des 

Territoires de l’Oise 

 Service Aménagement, 

Urbanisme et Energie 

(SAUE) 

 Délégation territoriale 

Nord-Est (DTNE) 

Conseil régional des Hauts-de-

France 

Conseil départemental de l’Oise Chambre de Commerce et 

d’Industrie de l’Oise 

Chambre d’agriculture de l’Oise Chambre des Métiers et de 

l’Artisanat de l’Oise 

 

Syndicat Mixte des Transports 

collectifs de l’Oise 

Agence régionale de Santé des 

Hauts-de-France 

Unité départementale de 

l’architecture et du patrimoine de 

l’Oise 

CARPF Chambre d’agriculture Chambre des commerces Chambre des métiers Centre national de la propriété 

forestière 

Communauté de communes 

Pays des Sources 

Service Départemental 

d’Incendie et de Secours 

Centre Régional de la Propriété 

Forestière 

Syndicat Mixte Oise Très Haut 

Débit 

Syndicat des énergies Zone Est 

de l’Oise (SEZEO) 

SICAE Oise Société d’Aménagement Urbain 

et Rural (SAUR) 

GRDF 

 

VEOLIA 

Assistance Départementale pour 

les Territoires de l'Oise (ADTO) 

Mairies de Vignemont, Braisnes-

sur-Aronde, Coudun, Giraumont, 

Mélicocq, Marest-sur-Matz, 

Vandélicourt 

Associations agréées présentes 

localement : 

- Club des Sports de 

Rimberlieu (UL privé) ; 

- Association syndicale 

de Rimberlieu sud ; 

- Association syndicale 

de Rimberlieu nord ; 

Commission départementale 

pour la Protection des Espaces 

naturels, agricoles et forestiers 

(CDPENAF) 

Mission régionale d’Autorité 

environnementale des Hauts-de-

France 
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- Constructeur villersois 

de maisons indivi-

duelles ; 

- Exploitant forestier du 

bois de l'Olinval ; 

- Fédération des chas-

seurs de l'Oise 
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1.1.2  ENTITES AYANT EMIS UN AVIS 

 

Entités Nature de l’avis 

DDT 60 – Délégation Territoriale Nord-Est (DTNE) Avis favorable avec recommandations 

Conseil départemental de l’Oise Avis favorable avec réserves 

Chambre d’Agriculture de l’Oise Avis favorable avec réserves 

Centre Régional de la Propriété Forestières des Hauts-de-France (CNPF) Recommandations 

Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et 

Forestiers (CDPENAF) 
Avis favorable 
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ANALYSE DES AVIS
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ORGANISME OBSERVATIONS REPONSE DE LA COMMUNE 
EVOLUTION DU 

PLU 

DDT – DTNE 

Avis favorable 

avec  

recommandations 

 

La commune va revoir son 
projet de PLU avant son ap-
probation en Conseil munici-

pal, afin d’intégrer les 
recommandations et sugges-

tions de services de l’Etat. 

 

 

Le rapport de présentation va 
être repris pour intégrer les 
mises à jour recommandées 
(SRADDET et démographie) 

 

Le schéma présentant les 
plans départementaux 

d’alignement relatifs aux RD73 
et 142 sera intégré à l’annexe 

SUP 

Rapport de  

présentation 

Annexes 
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L’étude du CEREMA qui a iden-
tifié une zone d’inondation-
ruissellement sur la partie 

urbanisée située à l’ouest du 
territoire pourra être mention-
née dans le rapport de présen-
tation et sur le plan de zonage. 

Rapport de  

présentation 

Règlement  

graphique 

 

Une correction peut être ap-
portée au règlement écrit 

concernant les articles N1 et 
A1.  

 

La charte de bon voisinage 
peut être ajoutée aux annexes 

informatives. 

 

Les chiffres issus du recen-
sement agricole effectué en 

2020 peuvent être intégrés au 
rapport de présentation. 

Règlement écrit 

Annexes 

Rapport de  

présentation 
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Le Syndicat Intercommunal 
d’Assainissement (SIA) pourra 
être interrogé pour s’assurer 
des capacités de la STEP à 
accueillir les nouveaux habi-
tants prévus dans le projet de 

PLU. 

Rapport de  

présentation 
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Les rapports récents des délé-
gataires pourront être consul-
tés et ajoutés aux annexes, si 
ces derniers sont disponibles, 
afin de vérifier la capacité des 
réseaux à accueillir de nou-

veaux habitants.   

Des corrections seront appor-
tées par rapport aux termes 
employés pour les construc-
tions en double rideau : on 

parlera de densification et non 
d’extension. 

Annexes 

Rapport de  

présentation 

 

Certains éléments du rapport 
de présentation pourront être 

actualisés : 

- Couverts agricoles, 
- Consommation 

d’ENAF 
- Capacité des réseaux 

d’assainissement, 
d’électricité et 
d’incendie 

Rapport de  

présentation 
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Conseil départe-

mental de l’Oise 

Avis favorable 

avec réserves 

 

Le texte du PADD pourra être 
précisé dans ce sens, en 

l’intégrant au défi 1, sans que 
cela ne remette en cause le 

projet général. 

 

Concernant le règlement écrit, 
la rédaction recommandée 

peut être développée. 

PADD 

Règlement écrit 
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Le rapport de présentation 
sera complété avec les don-
nées de comptage récentes 

réalisées par le département. 

Rapport de  

présentation 

 

L’étude foncière est une ana-
lyse du potentiel densifiable 

sur son territoire et ne consti-
tue pas un engagement ou un 

projet de la commune 
d’urbaniser ces secteurs. Tou-

tefois, en cas d’opération 
globale sur ces secteurs, les 
incidences sur la capacités 

des réseaux, les flux de circu-
lation et la sécurité seront 
évaluées avec le porteur de 
projet et le département.  

 

Les parcelles mentionnées (ZB 
n°41 et D n°321) constituent 
un potentiel densifiable au 
sein de la trame bâtie exis-

Règlement 

graphique 

OAP 
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tante. Toutefois, le départe-
ment sera consulté à chaque 
demande de création d’accès 

sur les RD. 

 

Débattu en 2022, le PADD a 
été élaboré dans une tempora-
lité plus ancienne. Les chiffres 
ont donc été fixés à partir des 
bases de données disponibles 

à cette date. Cependant, la 
commune souhaite bien ins-

crire son PLU dans une tempo-
ralité plus longue. Ces 

précisions seront apportées 
dans les justifications du pro-
jet de PLU, au sein du rapport 

de présentation. 

Rapport de 

présentation 
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La consommation d’espaces 
naturels, agricoles et fores-

tiers sur la période 2011-2021 
figure dans le rapport de pré-
sentation – volume 2 : « Choix 
et justifications des disposi-
tions retenues dans le PLU », 

pp.55-56. 

 

Le PLU ne prévoit aucune zone 
à urbaniser (AU), privilégiant 
un élargissement de la zone 

UA pour des constructions en 
double rideau, en fonds de 

parcelles. 

Les services de l’Etat (DTNE), 
dans leur avis rendu le 14 

février 2025, considèrent qu’il 
s’agit ici de densification et 

non d’extension urbaine, sur la 
base « du faisceau d’indices 

indiqués dans le fascicule 1 du 
ZAN édité par le Ministère de 

la Transition Ecologique » (voir 
plus haut). 

Rapport de  

présentation 

PADD 
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Un projet d’OAP était aupara-
vant envisagée sur les par-

celles ZD n°12, 13 et 14 le long 
de la rue Saint-Jean. Mais 

cette dernière a été abandon-
née, du fait de l’incertitude 
face au projet initialement 
prévu. Aucune OAP n’était 

donc présente dans le projet 
d’arrêt du PLU. 

 

Une OAP thématique Trame 
Verte et Bleue peut être a 

minima formalisée sur 
l’ensemble de la commune afin 
de répondre aux deux articles 

du Code de l’urbanisme (L.151-
2 et L.151-6-2). 

OAP 

 

Les plans d’alignements men-
tionnés seront ajoutés aux 

annexes concernant les servi-
tudes. 

Annexes 
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Les parcelles D n°719 et 
n°721, concernées par l’ER à 

vocation d’aménagement 
d’une voie verte peuvent être 
classées en zone naturelle N, 

en vue de ce futur usage. 

Règlement  

graphique 
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Une mise à jour du rapport de 
présentation peut être faite sur 

les Espaces Naturels Sen-
sibles (ENS), notamment pour 
mentionner l’ENS présent sur 
le bois de l’Olinval, au nord du 

territoire. 

Rapport de 

présentation 
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Une mise à jour du rapport de 
présentation peut être faite en 

ce sens. 

Rapport de 

présentation 

 

Une OAP Trame Verte et Bleue 
pourra être proposée en vue de 

l’approbation du PLU. 

 

Un détail des éléments à pro-
téger figurant sur le règlement 

graphique est fait dans le 
rapport de présentation – 

volume 2 : « Choix et justifica-
tions des dispositions rete-

nues dans le PLU ». Ces 
éléments peuvent faire l’objet 

d’une notice à part, annexée au 
règlement écrit. 

OAP 

Annexes 
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Chambre  

d’Agriculture 

Avis favorable 

avec réserves 

 

Les parcelles mentionnées, 
actuellement en zone naturelle 
(N), peuvent être reclassées en 

zone agricole (A). 

Règlement  

graphique 

 

Le règlement écrit peut être 
modifié en ce sens, sous ré-

serve d’un accord du Syndicat 
Mixte Oise Aronde concernant 
l’inconstructibilité de part et 

d’autre du cours d’eau. 

Règlement 

écrit 

 

Les erreurs seront corrigées. 
Toutes les pièces 

du PLU 
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CDPENAF 

Avis favorable 
 

Aucune modification requise /  

CNPF 

Recommandations 

 

Recommandations générales à 
l’élaboration des PLU. Ces 
recommandations pourront 

amener à des modifications si 
nécessaire. 

 



 
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